
Assemblée Générale Ordinaire Réunie 
Extraordinairement de la société Holcim Maroc

L’Assemblée Générale Ordinaire Réunie Extraordinairement de la 
Société Holcim Maroc SA s’est tenue à son siège social le 27 octobre 
2014 à l’effet de statuer sur une distribution partielle de la prime de 
fusion résultant de la fusion par absorption de la société Holcim AOZ 
par la société Holcim Maroc.

Après avoir entendu lecture du rapport du Directoire sur les motifs 
et l’intérêt de cette opération, l’Assemblée a décidé de procéder à la 
distribution d’ un montant de neuf cent quatre vingt dix neuf millions 
cent quarante quatre mille cinq cent vingt (999 144 520,00) dirhams,   
soit 202 dirhams par action, à prélever sur ladite prime de fusion.  

Le montant ainsi fixé sera mis en paiement à compter du 11 décembre 
2014 aux guichets des agences d’AttijariWafabank. 

Rabat, le 27 octobre 2014
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Force. Performance. Passion.


